
Itinéraire de dévoiement temporaire des Chemin ruraux n° 2 et n°10

(Disposition prévue au dossier d'extension de carriere)

CONCASSEUR - CRIBLEUR
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HYPOTHESES:
1- Talus 3H/2V
2- Un redans à -17m /TN
3- Dimension du redans de 5-6 m de large et P=5%
4- Fdf à Zngf=89.00 m et Ecoulement vers puits
(Puit Nord : Zngf=87.20 m, Puit Sud : Zngf=87.32 m)

Extincteurs
type A,B,C

Poste Bascule
Laveur de roues

Bassins Techniques

Zone de Recyclage

de matériaux

Extincteurs
type A,B,C

Réserve pour

Eau potable

Réfectoire / Sanitaire

Conteneur Technique

Parkings VL

Bascule

2ème Portail

Portail

POINT DE

RASSEMBLEMENT

Emprise Technique

Accès n°2

Axes de drainage superficiel / souterrains
des rejets vers l'éxutoire final au milieu naturel

Bassin lixiviats
V= 280 m³

Bassin Eaux
voiries et plateformes
V= 2 940 m³

Bassin
tampon
Eau
de Voirie
V= 180 m³

Décanteur Eaux

Plateforme recyclage
(5 m³)

Eaux de voiries

Eaux
Plateforme recyclage

Eaux
Puits n°2 de captage

des lixiviats

Eaux

Puits n°1 de captage
des lixiviats

Schéma de Principe

de fonctionnement

des Bassins Techniques

Débourbeur/Séparateur
Hydrocarbures

Vannes de régulation

de débits des rejets

Vannes de régulation

de débits des rejets

Regards de prélèvementsRegards de prélèvements
Fossé de rejet

EP

Réserve Incendie - V=120 m³

Arrivée pompes mobiles

Arrivée pompes mobiles
Voirie Maintenance et

Accès Pompiers

Fossé EP Central

Echelle:1/2000

Dates Indices 

A

Indice: B

Modifications

Emission Originale

Plan N° : 5 Fichier:2418654CAR.DWG

Commune de Saint Martin du Tertre

DEPARTEMENT DU VAL D'OISE

13, route de Conflans - BP 60 

95480  PIERRELAYE

Internet: www.picheta.fr
Fax 01 34 64 14 51

Tél. 01 34 64 34 34

JUIN 2017

Travaux Publics
&

Environnement

Date: SEPTEMBRE 2019

" FRESNES DU HAUT DE ROSSAY"

Chemin Rural n°2 de ST MARTIN DU TERTRE à PARIS

PLAN DE FOND DE FORME et DE GESTION HYDRAULIQUE

DES CASIERS

DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION D'EXPLOITER AU TITRE
DES INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

------------------------------------------

EXTENSION

D'UNE INSTALLATION DE STOCKAGE DE DÉCHETS NON DANGEREUX

DEDIEE AUX DÉCHETS DE CONSTRUCTION CONTENANT DE L'AMIANTE

  (RUBRIQUES 2760-2 / 3540)

DANS LE CADRE DE LA REMISE EN ETAT DES TERRAINS EXPLOITES

PAR L'EXTENSION DE CARRIERE AUTORISEE PAR ARRETE PREFECTORAL DU 18/04/16

------------------------------------------

POURSUITE ET PROLONGEMENT D'EXPLOITATION

DES ACTIVITES ASSOCIEES AUTORISEES

EXPLOITATION D'UNE INSTALLATION DE RECYCLACE ET DE VALORISATION

DE DECHETS NON DANGEREUX INERTES (Rubrique 2515-1a)

D'UNE STATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINÉRAUX

OU DE DÉCHETS NON DANGEREUX INERTES (Rubrique 2517-3)

B Indication des surfaces mouillées autour des puits, modification intitulés casiersSEPTEMBRE 2019


